
 

 

CIRCULAIRE 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL VTT UFOLEP SOMME 

 

Nom de l’épreuve : LA COURSE DES LAPINS « Championnat départemental XC Ufolep Somme »  

Date : dimanche 16 mars 2025.  Lieu : Salle des fêtes de CAGNY  

Conditions d’engagement 

Epreuve ouverte à tous les licenciés et non licenciés. 

Les non licenciés devront présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du VTT en 
compétition datant de moins d’un an.  

Les Jeunes non licenciés devront présenter une autorisation parentale.  

Tarifs et inscriptions 

− Jeunes jusque 2006 = 5 € 

− Adultes (à partir de la catégorie 17/19ans) = 10 € 

Pas d’inscriptions sur place. 

Engagements 

A titre individuel, les engagements se feront uniquement par l'intermédiaire du site d'inscriptions en ligne 
Helloasso avant le vendredi 25 mars minuit 

L’attribution des dossards se fera dans l’ordre d’arrivée des inscriptions. 

Lors du retrait des plaques, les concurrents devront présentés leur licence, leur carte de compétiteur UFOLEP. 

Campionnat Départemental UFOLEP  

Ne peuvent obtenir un titre aux championnats départementaux que les vététistes Ufolep avec un carton 
compétiteur ayant participé à au moins 50 % des épreuves inscrites au calendrier VTT sur une période 
de 1 an à la date du championnat. 
Remise des maillots aux champions départementaux :  

Pour toutes les catégories il faudra au minimum 3 partants. 

Par contre si une catégorie n’obtient pas ce nombre, la CSDU pourra alors regrouper une catégorie avec une 
autre, (la plus proche), sachant que les jeunes (-17 ans) ne pourront pas être regroupés avec des adultes.  



Pas de Titre pour les Jeunes de 5 à 10 ans (initiation au VTT)  

Pour les compétiteurs qui se retrouvent seuls dans une catégorie, une médaille sera remise.  

Dépannage 

Le changement de vélo est interdit et toutes les réparations de matériel ou changement de roue ne pourront 
se faire que dans la zone technique spécifique.  

Tenue vestimentaire 

LE PORT DU CASQUE EST OBLIGATOIRE DÈS L’ECHAUFFEMENT. 

En course, le port du casque et d'un maillot club ou neutre sont obligatoires (les maillots publicitaires ainsi 
que les maillots des groupes sportifs sont interdits).  

Disqualifications 

Sur décision du directeur de course et du commissaire UFOLEP, la disqualification peut intervenir : 

Pour non-respect du règlement de l'épreuve. 

Pour Non-respect des règlements sportifs. 

Pour tout concurrent hors course présent sur le parcours et gênant le bon déroulement d'une épreuve de 
manière significative. 

Pour non-respect des autres concurrents, des spectateurs, des organisateurs. 

Pour non-respect du site et des infrastructures mises à sa disposition (Interdiction de jeter ses détritus dans 
la nature).  

Abandons : Pour des raisons de sécurités, de chronométrage et de respect du site., tout concurrent qui est 
contraint à l’abandon s’engage à rejoindre l’arrivée par les seules voies du parcours, pour y restituer sa plaque 
de cadre.  

Contrôle médical : Immédiatement après l’arrivée de l’épreuve, il appartient à chaque concurrent ayant 
terminé ou abandonné de s’assurer au podium, s’il est retenu ou non pour le contrôle médical. 

Respect de la nature : Tout concurrent s’engage à respecter l’environnement et la nature (garder les 
emballages de produits énergétiques dans vos poches et les jeter dans les zones ou les poubelles prévues à 
cet effet). 

Récompenses 

Un sandwich et une boisson seront offerts à chaque concurrent lors de la restitution de la plaque de cadre 
nettoyée.  

Podium : Au 1er de chaque catégorie, un maillot distinctif, une gerbe et une médaille Au 2ème une médaille. 
Au 3ème une médaille. 

Le port du maillot du club est obligatoire sur le podium. 

 



Programme des épreuves 

Initiations 

▪ 5 - 6 ans : mise en grille 10h50 / Départ 11h00. 
▪ 7 - 8 ans : mise en grille 11h05 / Départ 11h15. 
▪ 9 - 10 ans : mise en grille 11h25 / Départ 11h35. 

Jeunes 

▪ 11 - 12 ans : mise en grille 11h50 / Départ 12h00. 
▪ 13 - 14 ans : mise en grille 12h45 / Départ 13h02. 
▪ 15 - 16 ans : mise en grille 12h45 / Départ 13h00. 

Adultes  

▪ Mise en grille : 14h15 
▪ Départs à partir de 14h30, par catégorie toute les 2 minutes. 

Catégories et nombre de tours à effectuer 

RÉGLEMENTATION NATIONALE saison 2025 

Catégories INITIATION : 

▪ 5/6 ans : nés entre le 01/01/2019 et le 31/12/2020 → circuit adapté 
▪ 7/8 ans : nés entre le 01/01/2017 et le 31/12/2018 → circuit adapté 
▪ 9/10 ans : nés entre le 01/01/2015 et le 31/12/2016 → circuit adapté 

Catégories JEUNES : 

▪ 11/12 ans : nés entre le 01/01/2013 et le 31/12/2014 → circuit adapté 
▪ 13/14 ans : nés entre le 01/01/2011 et le 31/12/2012 → 2 tours 
▪ 15/16 ans : nés entre le 01/01/2009 et le 31/12/2010 → 3 tours 

Catégories ADULTES MASCULIN : 

▪ 17/19 ans :  nés entre le 01/01/2006 et le 31/12/2008 (juniors) → 5 tours 
▪ 20/29 ans : nés entre le 01/01/1996 et le 31/12/2005 (seniors A) → 5 tours 
▪ 30/39 ans : nés entre le 01/01/1986 et le 31/12/1995 (Senior B) → 5 tours  
▪ 40/49 ans : nés entre le 01/01/1976 et le 31/12/1985 (Vétérans A) → 5 tours 
▪ 50/59 ans : nés entre le 01/01/1966 et le 31/12/1975 (Vétérans B) → 5 tours 
▪ 60 ans et + : nés avant le 31/12/1965 (Vétérans C) → 4 tours 

Catégories ADULTES FEMININ : 

▪ Féminines 17/19 : nées entre le 01/01/2006 et le 31/12/2008 → 3 tours 
▪ Féminines 20/29 : nées entre le 01/01/1996 et le 31/12/2005 → 3 tours  
▪ Féminines 30/39 : nées entre le 01/01/1986 et le 31/12/1995 → 3 tours 
▪ Féminines 40/49 : nées entre le 01/01/1976 et le 31/12/1985 → 3 tours  
▪ Féminines 50 et plus : nées avant le 31/12/1975 → 3 tours 


